
                   TOURNOI DÉPARTEMENTAL 

 

TT BENNE LE BLANC 

 

SAMEDI 16 septembre et 

                DIMANCHE 17 septembre 2023 

 
RÈGLEMENT 
Article 1 : Le club de tennis de table Brenne Le Blanc organise un tournoi départemental de 

rentrée les samedi 16 et dimanche 17 septembre 2023 au gymnase Jean Moulin 6 rue Jean 

Giraudoux 36300 Le Blanc, sur 16 tables. 
 

Article 2 : Le tournoi du samedi est ouvert aux joueuses et joueurs licenciés FFTT dans un club de 

l’Indre. Les classements pris en compte sont ceux émis par la FFTT pour la 1ère phase de la saison 

2023/2024. 
                   Le tournoi du dimanche est ouvert aux joueuses et joueurs licenciés loisir et non-

licenciés. 

 

Article 3 : Le tournoi du samedi est homologué ; les résultats seront pris en compte par la FFTT. 

La compétition sera arbitrée par un JA du CITT. 
 

Article 4 : Les inscriptions seront à transmettre au plus tard le Jeudi 14 septembre 20 h : 
- Jean-Pierre Baudusseau  mail : jean-pierre-baudusseau@orange.fr  tel  06 70 59 44 01 
- Comité de l’Indre de Tennis de Table  mail :  citt36@hotmail.fr 
 

Article 5 :  Le pointage devra être fait 30 minutes avant l’horaire de début de tableau. Le scratch 

sera prononcé 15 minutes après le début de l’épreuve. 
 

Article 6 : Tableaux 

 Samedi 16 septembre 

 

tableau classement/points engagement horaire 1er 2ème 3ème 

A Classé < 700 points 5 € / joueur 10 h 30 40 € 20 € 10 € 

B Classé < 900 points 5 € / joueur 9 h 00 40 € 20 € 10 € 

C Classé < 1100 points 5 € / joueur 10 h30 40 € 20 € 10 € 

D Classé < 1300 points 5 € / joueur 9 h 00 40 € 20 € 10 € 

E Toutes catégories 5 € / joueur 10 h 30 50 € 30 € 20 € 

F Féminines < 700 pts 4 € / joueuse 9 h 00 20 € 10 € lot 

G Féminines > 699 pts 4 € / joueuse 10 h 30 20 € 10 € lot 

H1 Doubles < 1600 points 8 € / équipe 12 h 30 20 € + 

coupe 

10 € + 

coupe 

lot 

H2 Doubles > 1599 points 8 € / équipe 12 h 30 20 € + 

coupe 

10 € + 

coupe 

lot 
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mailto:citt36@hotmail.fr


Dimanche 17 septembre 

 

tableau catégories engagement horaire 1er 2ème 3ème 

A - 18 ans licencié loisir 4 € / joueur 10 h 00 coupe coupe lot 

B - 18 ans non licencié 4 € / joueur 10 h 00 coupe coupe lot 

C - 18 ans classé < 600 pts 4 € / joueur 10 h 30 coupe coupe lot 

D Licenciés loisirs 4 € / joueur 10 h 30 coupe coupe lot 

E Non licenciés 4 € / joueur 10 h 30 coupe coupe lot 

F Féminines  loisir et 

 non licenciées 

3 € / joueuse 10 h 30 coupe coupe lot 

G Doubles 6 € / équipe 12 h 30 coupes coupes lot 

 

Article 7 : Chaque joueur(se) pourra participer à 2 tableaux de simples maximum, et qui ne 

commencent pas à la même heure. 

 

Article 8 : La dotation totale sera de 500 € en numéraire, plus coupes et lots. Au minimum, les 

trois premiers de chaque tableau seront récompensés. Si des tableaux ne contiennent pas 

suffisamment d’inscrits, la dotation pourra être revue à la baisse. 

 

Article 9 : Le tournoi se déroulera en poules de 3 ; les 2 premiers de chaque poule seront qualifiés 

pour le tableau final à élimination directe. Des modifications pourront être apportées en fonction du 

nombre de participants. 

 

Article 10 : Pour les doubles, les points des 2 joueurs seront ceux du début de la 1ère phase 2023-

2024. Le tournoi, limité à 32 équipes dans chaque tableau, se fera à élimination directe. 

 

Article 11 : Toutes les parties se joueront en 3 manches gagnantes de 11 points. Le joueur perdant 

devra arbitrer la partie suivante. 

 

Article 12 : Les balles plastiques seront à fournir par les joueurs(ses). La tenue de sport sera exigée 

dans l’aire de jeu. 

 

Article 13 : Les joueurs(ses) s’engagent à respecter les horaires. 

 

Article 14 :  Buvette et restauration seront organisées tout au long de la journée 

Il est interdit de manger et de boire dans les aires de jeu ainsi que de fumer dans la salle. 

 

Article 15 : Le club du TT Brenne Le Blanc décline toute responsabilité en cas d’accidents, de 

pertes, de vols ou de tout incident survenu au cours du tournoi, dans la salle, les vestiaires, les 

abords et les trajets. 

 

Article 16 : Les joueurs(ses) devront être en mesure de présenter leur licence 2023-2024 et une 

pièce d’identité au juge arbitre. 

Le fait de participer au tournoi vaut acceptation du règlement.              


